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Séance du 29. mai au matin. M r. L e  Maréchal dit
s qu’il est néceſsaire de faire certaines diſpositions avant
j d’ajourner la D iè te ;  5c il met en c o n f lu e n c e  à l ’ordre du

jour 3 projets de d ec ie i , relatifs à ces appositions, qui ont 
t é té  arrêtés dans la dernière ſéance provinciale qui s’est

tenue chez lui. — M r. L e  Secrétaire fait lecture du premier 
j de ces projets, fous le t i t r e :  „ Urgence de pourvoir à la

fureté des citoyens.; “ & il est adopté unanimement en
. ces te rm es:  « S’il arrivait qu'outre les préparatifs de dé-

fénſe , qui ont été d éc ré tés ,  la tranquilitë, la ſùrecé fk la 
j «déiènſe de quelque P ala tina t ,  T e r r e  , ou D is t r ic t ,  exigeaſ-

« ſent encore le raſsemblcment 5c l’armement de ce Pala- 
« t i n a t , de cette  T e r r e , ou de ce District; dans ce cas il fera 
5,permis au Roi, enſuite de la réquisition des c itoyens, 
«ou après qu’il en aura reconnu lui-même le beſo in , d’ordon- 
„ner cet a rm em en t, en préſerivant le mode ſuivant lequel 
«il fera fa it ;  8c de nommer les officiers des gardes natio- 
«naux qui feront m s  fur pied; bien entendu que ces officiers 
,,-devront être poſseſsionnés, chacun dans ſa T e r r e ,  ſon Pa- 
« la t in a t , ou D is t r ic t ,  & qu’il leur fera donné des instruc­
t i o n s  auſsi favorables à<ia défenſe arm ée,  qu’au bon ordre, 
n tn  les obligeant à répondre fur leurs tètes Sc fur leurs 
«biens, de tout to rt  ou dommage qui pourrait ê tre  cauſé 
«par ces officiers, ou par les gardes nationaux qu’ils com- 
«manderont. L e  préſent décret n’aura force de lo i ,  que 
«pour auſsi long-tems que durera la guerre actuelle.

L é  deuxième décret est également adopté en ces 
te rm es  :

Fond désigné à Sa Maj. pour ſon équipage de Campagne.

«Voulant nous conformer à la coutume de nos pères, 
«nous désignons à Sa Maj. un ſomme de 2,000,000 fis , pour 
«ſon équipage de campagne laquelle ſomme . de 2,000,000
i.fls fera payée par la tréſorerie nationale, à la première 
«réquisition de Sa Maj. ; ôc cela pour défrayer le Roi des 
«frais &t dépenſes qu’il fera obligé de faire pour ſe m e t ­
t r e  en campagne. „

Troisième décret :

Déclaration relative à la caiſse militaire.

«Considérant que les circonstances où ſe trouve notre 
.«pays, exigent de nous, que nous pourvoyions d’une ma- 
«nière encore plus efficace à ſa défenſe, N ous avons jugé 
«mdiſpenſablement néceſsaire de former un troisième 
«camp, auquel nous avons réſolu, Nous R o i , de nous rendre 
«fans délai, en perſonne. E t  en cooſéquence , Nous enjoi­
g n o n s  à la tréſorerie nationale, de former une caiſse mili- 
•,ta i re ,  pour <tre à «notre déposition , dont elle fera les 
«tonds, enſuite de nos- ordres,  donnés du conſeil de ſur- 
«veillance, conformément à la loi., pour être ces fonds em- 
,,p oyps aux dépenſes qui réſulteront de l’état de guerre. 
«L a u e  orerie nationale.nom mera les perfonnes auxquelles 

. «elle confiera la ſurveillance 5c le maniment des fonds de
«fa caiſse militaire , en leur préſerivant la manière de corn- 
«muniquer avec elle. Nous enjoignons en même tems, à la
«nvm e tréſorerie nationale dé faire tranſporter fans délai à
« V arſovie les fonds lestés dans la caiſse nationale du Grand 
«Duché de L i th u a n ie , apiès avoir ſoldé les troupes, tan t 
«peur la fureté des dits fonds, que pour pouvoir s’en  ſervir 
«avec plus de facilité.

Mr. le Maréchal de la Diète : “ Puisqu’il a plu à la cour 
de Ruſsie, de nous faire connaître ſes mauvaifes intentions 
envers nous, par la Déclaration de g uerre , qu’elle nous a 
fait r e m e t t r e ;  perm ettez ,  Illustres E t a t s ,  que la réponſe 
qu’ Y a faite le Bureau des affaires é trangères , ſ0}t  pU.  
b liée .“ —- Mr. le Secrétaire fait lecture de la réponſe à la 
déclaration remiſe le jg  de mai, à Mr. le Vice-Chancelier, 
par M. Eut;akow, envoyé extraordinaire de Ruſsie. E l le  est 
conçue en ces termes ;
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R E P O N S E
« A  la Déclaration remiſe à V arſovie le 18. mai 1792» 

« par Mr. de Buthakow envoyé de Russie. ,,
L a  Déclaration que Monsieur de Buthakow, envoyé 

extraordinaire 6c ministre plénipotentiaire de ſa Majesté 
l ’Impératrice de toutes les R u ſs ie s , a remiſe à Varſovle l e  
ig .  du mois paſsé, en préſentant un état des choſes inattendu, 
propre à affecter d’un ſentiment douloureux une nation ii« 
b re ,  amie de la paix ôc de la justice;  uniquement occupée 
à pourvoir h ſa conſervation, à ſa fureté 5c k ſon indépen- 
dance , offre en même tems dans la ſérie des motifs qui e u  
appuyent le r- 'ſu lta t , une considération bien capable d’atté­
nuer l’aſpect des fuites affligeantes pour l' humanité, que le pré- 
mier coup d’oeil attache à cette Déclaration: c’est que l’impul­
sion qui l’a dictée,aussi < trangère fans doute à la magnanité con­
nue de ſa Majesté Plmperatrice , qu’au vrai caractère des faits 
qui la motivent, porte visiblement 1 empreinte des impreſsions 
défavorables; ouvrage d’une imposture adroite 5c intéreſsêe » 
qui empruntant le maſque du civiſme, a ſcu ſurprendre la con­
fiance d ’une Souveraine, dont elle connoiſsaic l’ame acceſ- 
sible à la voix impoſante du patriotiſme.

Il ſuffira d’un développement ſuivi 5c raiſonnê des objets 
contenus dans cette  Déclaration, pour détruire complet- 
tem ent le faux jour fous lequel la malveillance s’est ef­
forcée de pré ſenter les détails les plus_ simples, 
pour les dénaturer. L ’afcendant de la vérité dévoilée , pour­
rait-il ne pas trouver d’accés dans l’eſprit équitable de Sa M a­
jesté Impériale ?

L a  liberté & l’ indépendance de la Po logne ,  ces deux 
attributs eſsentiels de ſon existence politique, font recon­
nus par la Déclaration même, pour être i ’objet de i ’in têrec  
de tous ſes voisins. L eur affermiſsement avait auſsi con- 
s tanm ent dirigé ôc borné tous les voeux 5c les efforts de la 
Diète actuelle.

Pour m ontrer aux yeux de l’Europe comme k ceux  
de Sa Majesté l ’Impératrice, que les libertés nationales ,  
loin d’avoir reçu des a t te in tes ,  imputées aux vues amhi- 
tieuſes d’une prétendue faction dom inante» trouvent au 
contraire dans les lois ré c e n te s , ſagement combinées, des 
ſiuvegardes puiſsantes contre  toute uſurpation ; o n ſe  bornera 
à un simple expoſé de la marche & des réſuitats des travaux 
de la préſente aſsemblée : il en préſentera l’enſemble éga­
lement exempt des vices de l’illégalité qu’on lui reproche, 8c 
des caractères incompatibles avec les principes républi­
cains.

Convoquée, fous les auſpices heureux de l’eſprit public, 
dont l ’ énergie ſe développa b ien tô t,  la D iète  actuelle avaie 
commencé ſes opérations avec toute la faveur de l’opinion 
nationale. Cet avantage indiquait l’époque des réformes 
utiles ; auſsi fut-elle ſaisie avec empreſsement. Mais pour 

t re  efficace, une telle entrepriſe s’adoptait mal à la durée 
5c aux formes d’une Diète ordinaire ; on ſentit la néeeſsité 
de la transformer en Diète confédérée: mode connu 6c usité, 
même dans des circonstances moins importantes. L e s  heu­
reux effets de cette démarche en manifestèrent bientôt la  
convenance. L e  co n c e r t , la marche active des délibéra­
t i o n s , un eſpric de fraternité , qui s ’ y développait de jour e n  
jour, annoncèrent une révolution heureuſement opérée dans 
les idées ôc les diſpositions nationales ; la voix publique 
applaudiſsant au patr io t i ſm e, qui réunifiait tous les efforts; 
vers le bien de la choſe publique , encouragea les Législa­
teurs à donner à leurs travaux plus de latitude que la teneur 
de l ’acte de confédération , conçu dans la première fermen­
tation des idées vagues d’amélioration, ne paroiſsait en em - 
braſser

Par un enchaînement naturel des différentes parties 
de l ’administration, une réforme partie lle ,  n ’eut produit 
que des réſuitats incomplets, ou incohérens. L a ju s t ic e ,  
les finances, la police,  la force publique, tous ces objets 
appellaient également l’oeil 1 claire de l’ex am en , 5c ſe trou­
vèrent approfondis. L ’approbation générale ſuivait de près 
& justifiait chaque réforme effectuée. Un fécond choix des 
Repr ’ſen tan s , motivé par l’expiration du terme b ien n a l , 
imprima encore une fonction plus impoſante de la volonté



G -
nationale , aux travaux dêj'a conſommêS , Sc en  authorifa la 
pourſuite. Auſsi vit-on dans peu i ’eſpri t  des nouveaux 
R epré ſen tans s'amalgamer avec celui des anciens. U ne  réu­
nion de volontés & dé ſentimens renforçait nèceſsairement 
le  sistême des vues patriotiques. A  meſure que les opinions 
s ’ éclairaient par la diſcuſsion, que les idées ſe gén rah ſa ien t ,  
on s’ acheminait de plus en plus vers la conviction, que les 
meilleurs loix manqueraient le  b ien , qu’elles avaient pour 
ob je t ,  si l ’ on ne s’attachait h perfectionner les moyens 
d ’ex écu t io n , & à prévenir ces orages périodiques, qui ex- 
poſaient les meilleurs établiſsemens à un sort incertain. Il 
en ré ſu lta  un plan de C onsti tu tion ,  qui reçut ſa ſanction 
le  jour du 3. m ai,  Si qui n ’est que l’abrégé d’un  projet de 
réforme du G o u v e rn em en t ,  ordonné par la D iète  Si fournis 
à ſes délibérations neuf mois auparavant.

E n ,a d o p ta n t  l ’hérédité de la C ouronne ,  la Pologne 
Cn puiſait les motifs dans Une longue Si malheureuſe ex p é ­
rience des troubles, in ſ  parables des vacances du trône ; elle 
« ſervi même les intérêts des puiſsances qui l ’avo is inen t , 
par la  ſuppreſsion d’un abus , qui était une ſource toujours 
renaiſsante  des fpéculations 61 des jalousies des cabinets, Si 
les expoſait à des influences ſcuvent involontaires Si préju­
diciables k leur propre tranquillité . Ces convenances in té ­
rieures Si extérieures parurent un prix bien ſuffiſant du ſa- 
crifice d’une prérogative iiiuſoire , dont les nations les 
plus jalouſes de leur liberté , Si les plus attachées aux prin­
cipes républicains ont ſenti la nullité &t les dangers.

C ’est par un calcul raiſonné de la m ême expérience, 
que la nation a reconnu les inconveniens de la composition 
vicieuſe du pouvoir exécutif,  diviſé de manière à présenter 
des formes im poſantes, 81 des réſultats nuls. Dépoſé avec 
des modifications convenables e n t r e  les mains du R o i ,  il 
a acquis tous les avantages de l’unité , fans laiſser de porte 
ouverte à des abus d’authorité ; vu la refponſabilité & même 
l’amovibilité des m inistres,  fournis à la ſurveillance du corps 
législatif toujours k même d’en  prévenir ou rep rim er les 
écarts. U n  tel sistême imprimant au G ouvernem ent toute 
l ’énergie compatible avec la nature des principes républi­
ca in s , ſe trouve également favorable aux convenances e x ­
térieures  , par la stabilité, qu’il offre aux rapports politi­
ques de la Pologne.

A insi  la Constitution du 3. mai poſant f u r  des baſes 
ſagem ent meſurées , fe défend elle - même contre les im ­
putations de vues monarchiques, que les ennemis de l ’o r­
dre 81 de la profpêrité tranquille de leur patrie  s’efforcent 
d’accréditer , pour éveiller les inquiétudes de la na t io n , h  
l ’a t ten tion  des voisins. —  Knvain s’attachent-ils à répandre 
des couleurs odieuſes fur ce t te  journée mémorable.

Si l’enthousiaſme patriotique excité par l’importance 
de l’ob je t ,  comme par la crainte de laiſser à l’intrigue dans 
la  len teur des formes ordinaires, les moyens de le faire 
a v o r te r ,  ne  s’était point aſsujetti k la s tr ic te  obſervation 
de quelques formalités, la ſéance ſuivante du 5. mai ſup- 
pléa bien ém inem m ent k c e t te  omiſsion, en imprimant à 
l ’ouvrage le caractère iinpoſant de l’unanimité, d’une opi­
nion réfléchie. —• Bientôt une voix uniforme d’applaudiſse- 
m en t  Si de jo ie ,  re te n t i t  d’un bout du royaume à l’ autre , 
différentes aſsemblées nationales ,  différentes réunions d’in­
dividus , firent parvenir ſucceſsivement au Roi dans des 
adreſses dictées par un enthousiafme patriotique, les hom­
mages publics de reconnoiſsance pour le bienfait d’une con­
sti tu tion  propre à cim enter la profpêrité nationale. —  C et 
eſpiit public, éclai’ré fur les vrais intérêts de la p a tr ie ,  
acheva de ſe manifester dans i ’aſsemblêe générale des Diè- 

* t in e s ,  d’une m anière, qui a étonné toute  l’Europe. —  D es 
ſe rm ens  volontaires pour le maintien de la consti tu tion , 
des hommages Si des délégations ſolennellement décrétés 
pour le Roi Si les E ta t s ,  ont constaté la meſure du prix 
que la nation y attache. —  E t  ce n’e s t 'p o in t  E l e r é ſ u l -  
ta t  ifolé d’un pe ti t  nombre de D is t r ic ts ,  de P .i la t in a ts , 
obéissans à l’impuision de quelque influence prépondérante; 
c ’est l’expression générale 81 uniforme d’un ſentiment pro­
fo n d , dont l ’eſsoir prononcé, écarte toute idée d’in trigue, 
de contra in te  Si de réduction ; c’est une adhésion intime 
de la nation à un ouvrage, où elle appercoit avec convic­
tion l’affermiſsement de ſes l ibertés, de ſon bien-être  Si 
de ſa tranquillité.

C e t  état des chofes, qui est bien loin d’être exagéré, 
fait évanouir la ſupposition d’une faction ex is tan te  q u i , aux 
term es de la Déclaration , pour effectuer ſes vues de pré- 
dotnin.tion aux dépens de l ’égalité républicaine, ſe ferait 
efforcée d’in terp ré ter  l’a c te ,  par lequel les anciennes co n ­
stitutions de la Pologne ſe trouvent garanties, comme un 
joug onéreux Si ayilifsant.

L a  nation Polonaiſe n’a qu’un feul 81 même ſen ti­
m en t  fur la nature des G aranties ;  il es t  conforme aux no­
tions connues de la jurisprudence publique de tous les s iè ­

cles Si "de tous les pays ,  ré lativement h ces fortes d" actes. 
L e u r  action ne  peut ſe diriger que contre un tiers-, qui vou­
drait porte r  a t te in te  aux droits garantis d’un corps politi­
que par un autre ; Si en ce ſ e n s , la garantie devient une  
fauve-garde reſpectable de la tranquillité publique ; tou te  
autre acception de cet engagement p o l i t iq u e ,  ne préſente- 
rait que l ’idée d’une entrave incompatible avec l ’indépen­
dance d’une nation, au lieu de celle d’un appui. —  L ’e x ­
emple de l’E m p ire  G erm anique ne pré ſente  po int d’e x ­
ception à l’axiome général : Compoſé de plusieurs E ta t s  
également libres, également indépendans, ce corps fédéra­
tif trouve dans la garantie un affermiſsement ſolide des droits 
reſpectifs de chacun de ſes C o -E ta ts  contre un autre. —  
La république de Pologne ne formant qu’un feul 81 même 
corps po li tique, ne ſe trouve point dans le cas de l ’appli­
cation. U n  acte de garantie qui la concernerait  Si qui au­
ra it  priſe fur e l le -m êm e , em porterait  en foi une idée con­
tradic to ire ,  d’autant p lus ,  que ce n ’es t  que fur la récla­
mation de l ’autorité légale de la R epublique, que la puis- 
ſance garante pourrait lég it im em ent agir en conséquence de 
ſes engagemens; au trem ent,  si une portion de c i to y e n s ,  
m écon tens de l’au torité , pouvait appuyer leur inſurrection, 
d’une in tervention  étrangère révêtue d 'une apparence lé­
gale ; si le cri ifolé de quelques individus r é u n is , pouvait 
uſurper les droits d’une réclamation na tionale , un te l  abus 
de garantie deviendrait le principe d’une ſubversion de tout 
ordre , de tou te  tranquillité ; réſultat effrayant, qui répugne 
aux in térê ts  communs de la société.

E n  ſuivant le développement de la Déclaration , on 
trouve à la fuite des afsertions qui inculpent la marche Si 
Penſemble des opérations de la préfente D iè te ,  des griefs 
particuliers, où l’on reconnaît l’em pre in te  des mêmes in ­
sinuations insidieuſes qui en ont feu aggraver la nature.

L a  légation extraordinaire  envoyée en T u rq u ie ,  est 
repréſentée comme ayant pour objet l ’offre d’une ligue of­
fensive dirigée contre la Ruſsie. Il est notoire que ce tte  
mission ſe rapporte à la même époque Si aux mêmes mo­
tifs ,  que toutes les autres décernées pour la plupart des 
cours de l’E u ro p e ,  y compris celle de Petersbourg. S i  
la nomination de cette dernière n’a point eu de fu i te , il 
est c o n n u , que la faute n’en est pas au Gouvernem ent. 
— L ’objet commun de ces missions é ta i t  de faire con­
naître  à toutes les cours, l ’eſprit Si le but pacifique des 
opérations indiſpenſables de la D iè te ,  tendantes unique­
ment à l’amélioration du gouvernement intérieur. — L a  
même eſprit avait dicté les instructions dont fut muni la  
com te  Potocki,  destiné pour la Turquie. L e s  négocia­
tions auxquelles il ſe prêta depu is , ne furent point un 
réſultat de ſes instructions primitives.

A rrivé à Consrantinople, ii trouva dans le  m inistère 
Ottom an des diſpositions décidées , non feulement à renouer 
Si à cultiver les liaiſons amicales avec la Pologne , mais mê­
me à y ajouter des engagemens plus positifs. P re ſsée  com­
me elle l ’était par les armes de la R uſsie ,  la P o rte  O t t o ­
mane eut été bienaiſe de trouver dans une alliance avec 
la Pologne, une diversion utile. Auſsi mit-elle ' en avant 
des propositions accompagnées des offres les plus ſéduiſantes.

Les E ta t s  dé la république instruits de cet é ta t  des 
chofes , ayant à reclamer la jouiſsance des facilités les plus 
importantes pour le commerce, fondées fur d’anciens traités, 
ne jugèrent pas à propos de repoufser par un refus abſolu 
ces premières ou v e r tu res , qui pouvaient ménager des voyes 
& des arrangemens avantageux à la Pologne. C ependant les 
instructions envoyées à cet éffec au m inistre de la rép u ­
blique , furent aſsujetties à toutes les r ê ſe rv e s , propres à 
aſsurer les in térê ts  de la Pologne fins compromettre ceux 
de ſes voisins. Auſsi tou t le cours de cette  négociation, 
où le ministère Ottoman montrait autant d ’empreſsement 
â entra iner dans ſes vues le' ministre de la république , que 
celui-ci y oppofait de circonſpectjion, offrirait plutôt des 
preuves de ménagemens pour Sa Majesté l ’Im péra tr ice ,  que 
de justes ſujets de griefs.

L a  circonstance de l ’ évacuation des magazins Si des 
troupes Ruſses , aggravée dans la Déclaration , ſe trouvera 
également bien a t té n u é e , si l’on ſe rappelle l’époque à laquel­
le elle appartient.

C ’était bien celle, où la république ſe voyait à la veille 
d’une c r i ſ e , qui pouvait pour longtems en troubler la tran­
quillité intérieure. D es rapports officiels venus preſque k 
la fois de diffêrens endroits du royaum e, avaient annoncé 
les indices d’une diſposition générale de révolte  dans les 
payſans du ri t  grec uni Si non-uni. B ientôt des avis m u l t i ­
pliés constatèrent le développement ſucceſsiſ de ce germe 
de (édition. L ’imminence du danger néceſsita des mefures 
promptes 81 vigoureuſes. On parvint à s’aſsurer par les dé­
positions uniformes de quelques ſéditieux, arrêtés en diffvrens 
endroits, que les premières étincelles de ce tte  émeute avaient



4tê jettéeis 5c fomentées par le  fanatiſme de quelques 
moines d u r i t  grec non-uni, fécondés de vivandiers & autres 
ſujets ruſses. U  n concert sistêmatique de ces machinations 
qui ſe développaient fur différens points du royaume, m e­
naçait d’un complot ſérieux. — Dans ce tte  position allar- 
mante , le ſejour 8cles paſsages fréquens des troupes Ruſses, 
néceſsités par les communications indiſpenſables avec les ma- 
gazins établis en Pologne , faiſaient justement craindre que 
leur préſence n’encourageat le peuple, ſuſceptible d’illusion, 
à une révolte ,  qu’il v o y a i t  journellement fomentée par des 
ſujets de ce tte  nation , & qu’il ne ſavoriſat également l’aſ- 
fluence de ces derniers dans le royaume. Ces considéra­
tions ſollicitèrent les démarches fa ite s , ou pour obtenir 
l ’évacuation entière des troupes Ruſses avec leurs maga­
s in s ,  ou pour aſsujettir leurs paſsages 8c leur ſéjour en Po­
logne à un mode compatible avec le maintien de la ſûreté 
intérieure.

L ’équité éclairée de ſa Majesté l’Impératrice apperce- 
vra dans ce tte  conduite du Gouvernement Polonais les 
ſymptomes d’une inquiétude fondée p l u t ô t , que ceux de la 
malveillance.

L a  même ſollicitude avait néceſsité les meſures indis-, 
penſables , qualifiées dans la D éc lara tion , de perſécution 
contre des ſujets Ruſses.

Pour arrêter le complot dans ſa ſou rce , il s’agiſsait 
d’en découvrir les moteurs. Ceux-ci n’échappèrent pas à la 
vigilance des recherches; Scsi fur un grand nombre d’ indi­
vidus a r e té s , la main de la justice a frappé quelques té-tes 
coupables , ces actes de rigueur venant à la fuite de procé­
dures régulières, lurent ſollicités par l’intcret de la fureté 
publique gravement conjpromiſe. L ’inculpation des juges 
qui euſsent employé juſqu’aux tourmens pour extorquer 
l ’aveu du crime , répugne à l’organiſation connue de la justice 
en Pologne; l’humànité y a proſcrit , comme dans les autres 
pays policés l’uſage barbare de la torture. Aucun f a i t , 
aucune plainte de cette nature n’est parvenue à la connais­
sance du G ouvernem ent,  qui n’aurait pas manqué d?en 
faire une justice éclatante. L es  principes de douceur 8cd’hu­
manité qui le dirigent, lui avaient même inſpiré la prévoyance 
d’aller au devant de la poſsibilité d’. voir à regretter  des 
rigueurs déplacées, que la précipitation des juges ſubalternes 
aurait pu occasioner dans une criſe où les indices' d’un in­
cendie prêt à éclater, étaient propres à groſsir les inquié­
tudes. L ’établiſsement d’une Commïſsion d’enquêtes y pour­
vut. Son objet était de s’attacher à couper tous les fils 
d’un complot découvert à ſa naiſsancc ; de chercher à p ré ­
venir le crime plutôt qu’à en pourſuivre la punition. La 
vigilance , la ſollicitude de cette Commiſsion répondirent à 
l ’a tten te  du public. — Par des meſures figes Sc multipliées, 
elle parvint bientôt à faire eſser les craintes d’une révolte 
en lui otant les moyens de ſe propager.

L ’arrestation de l’Archimandrite de Sluck était  une de 
ces meſures indlſpenſables. T o u s  les ſoupcons, tous les 
indices motivés fur des dépositions , ſe réunissaient fur ſa 
pçrſonnc. L e  rang qu’il tenait dans la hi far chie du rit grec- 
non-uni en Pologne , le crédit dont il iouiſsait parmi, les 
siens , ajoutaient à l ’ influence dangereufe des principes Sc des 
dépositions , qu’on lui connoiſsait , & dont ſes papiers laisis 
°n t  fourni les preuves. O n  devait à l ’intérêt de la ſûreté 
publique , de s’aſsurer de ſa perſonne.

T e l  est l ’enſemble des meſures que la gravité des 
circonstances avait commandées. L a  vraie couleur fous 
laquelle elles font préſentées ici , fait évanouir tout leur 
odieux.

L ’accident particulier arrivé dans la chapelle des grecs- 
non-unis , située dans un des Fauxbourgs de V arſovie , en 
préſente encore moins. L ’inadvertance d’un bas-officier St 
de quelques ſoldats , trompas , ainsi que l’a prouvé l ’enquête, 
par l’apparence extérieure de la maiſon » occasionna leur 
faute , qui ſe trouva ſuffiſamment réparée par la caſsation de 
l ’un, 8c la punition rigoureuſe des autres. D ès faux rapports 
auront fans douce repréſenté ce f a i t , comme tous les autres, 
accompagné d’acceſsoires propres h aigrir l ’eſprit de Sa M a­
jesté Impériale.

C ’est fans doute en intéressant ſa délicateſse , qu’on 
ſe promettait de ſurprendre ſa conviction; mais la justeſse 
te s  lumières qui carrcter ſc si éminemment cette ſouveraine, 
lui fera aiſemcnt ſa is ir , dans ce développement des diffé- 
rens objets préſentés à ſes yeuX comme autant de ſujets de 
griefs , tout ce que la malveillance y a ajouté de fiel; 8c les in­
tentions pures du Roi 8c de la riat'on Polonaiſe peuvent s’at­
tendre à la fuite de ces éciaircîſsemens , d’obtenir de la parc 
de ſa Majesté Impériale la même justice que l’Europe impar­
tiale s est déjà empreſsée à leur rendre.

Mais s i ,  contre toute eſpérance, ces intentions di­
rigé es par l’amour de la paix 8c de la ju s t ice , n’ayant pour J

but que la ſûreté 5c le bonheur intérieur de la Pologne* 
pouvaient encore être  méconnues; si les réclamations da 
quelques individus, mécontens de l 'ordre, devaient prévai 
loir dans l’eſprit de Sa Majesté l ’Im pératrice , fur le voeu 
national; 8c si la république ſe trouvait dans le cas dou­
loureux de voir ſa ſouveraineté 8c ſon autorité légale con­
testées: la nation Polonoiſe jalouſe de l’estinie de l’E u ­
rope , jaiouſe de h estime d’une ſouveraine, qui fait ap­
précier les ſentimens nobles, n’aurait point à balancer 
entre un abandonnement aviÜſsant, 8c les risques hono­
rables d’une défenſe néceſsitêe. Varſovie ce i .  Juin 
1792.

CL’original est signé.)

Stanislas Naîçcz Malachowskî, référendaire da 
la Couronne, maréchal de la Diète 5c de la Con­
fédération de la Couronne,

Casimir Nestor prince Sapieha, général de l’A r ­
tillerie 5c maréchal de la Confédération de L i ­
thuanie;

M r. N iem cew icz, Nonce de Livonie, obſerve qu’il ſe 
trouve dans les T e r te s  de Ciechanow 5c de L o m z y n ,  
de colonies, connues fous le nom de colonies de ſabotiers, 
dont la population s’élève à 40000 ames, 8c qui font 
justement célébrés par leur addreſse à tirer. I l  aloute que 
c’est à l ’intrépidité 8c à l ’habilité de ces ſabotiers, 
que la république a dû nombre d’avantage qu’elle a rem ­
portés en différents tem s ,  fur ſes ennemis, 8c particuliè­
rement fur Charles XII, fous l 'effort des armes duquel, 
tout paraiſsait devoir plier. Il forme la motion d’employer 
dans les circonstances actuelles, ces Sabotiers à la d fenſe 
de la patrie ,  8c propoſe un projet de d éc re t ,  conforme a ſa 
motion, qu'il dit avoir été rédigé par M r. jean Potocki* 
Nonce de P o ſn an ie , où il est stipulé , que pour ſe fervir 
avec plus d’avantage, de ces Sabotiers, pour la défenſe de 
la république, il leur fera donné des commandants, avec le  
ti tre  de colonels , 18c que les autres officiers feront nommés 
par Sa Maj. — Ce projet de décret est adopté unanime­
ment. — L e  même Nonce propoſe un projet d’Univerſal 
à la nation, relativement à l’état actuelle de la république s 
& il est également adopté unanimement, ( nous en donne­
ront dans la fuite la traduction. )

L a ſé an ce  est levée 8cindiquée k 5, heures aprésmidi, 
du même jour.

Séance extraordinaire du 29 mai à g h. du ſoir.
SaM aj. nomme les membres du Comité désigné pour 

les affaires de C'ourlande: ce font M M. Plater, Castellan de 
T ro c ,  Zboinski, C a s t rd e P lo c ,  Sobolewski, Cast: de C zer ,  
Gliſzczynski, N once Poſnanie, Kochanow Nonce de Sandomir, 
Breza, Nonce de G n e ſn e , Sobolewski, Nonce de Varſovie * 
Rupeyko 8c0 1 cdzki, Nonces de Samojetie, Niemcewicz, N on­
ce de Brzes en Lithuanie , Niemcewicz , Nonce de L iv o n ie , 
Szymanowski, Nonce de Sochaezew, Miaskowshi, Nonce de 
K aliſz .— L e  Comité disigné pour les crimes de rébellion fait 
rapport, à huis clos , de l'enqu te  qu’il a faite touchant ce délit. 
La Chambre adopte le projet de décret, propoſe parce Comité; 
8t elle nomme euſuite les membres d’un tribunal extraordi­
naire de la D iè te ,  ou d’une haute cour nationale. Ce font 
M M . Daſzkiewicz, Castellan de Mscistaw, Rybinski, Castel­
lan d 'O w ruc , S tra ſz ,  Nonce de Sandomir, je lsk i , Nonce 
de Starodubow , L ub iensk i , Nonce de Sieradie , qui p rê ten t 
auſsitôt ferm ent d’après la formule p re ſc r i te ,— Sur la mo­
tion de M M , Kociett 8c Chominski, Nonces d’Oſzmians, les 
E ta ts  réforment la ſenténee obtenue contre M. A n to ine  
Oskierki, par la Commiſsion du tréſor de L i tu an ie ,  le 19. 
Avril i?88  > Ie ré in tègrent dans tous les droits de citoyen 
actif ,  Sc renvoyent la diſcusion du raport du Comité désigné, 
ad hoc , à un autre tems. —  L a  Chambre accepte l'offrande 
de 12, pièces de canon de 3 livres de baies, que font à la 
patrie les villes des Duchés de Courlande 8; de Sêmigale , 8c 
ordonne que mention honnorable en ſoit laite au recueil des 
décrets de la Diète. — Les E ta ts  enjoignent à M M . les ré ­
férendaires de continuer à juger les affaires contensieuſes, 
même extra  cadentiam, & à exercer leur juridiction, — O n  
décrété qu’il fera levé le dixième gros, fur les pensions 
que paye la liste civile, pendant toute la dur-'e de la guer­
re. — O n décrété d’établir des caiſses publiques dans les 
villes 8c villages, pour y recevoir les offrandes patriotiques.—- 
O n  décrété que tous les Commifsaiies du tré ſo r  , tan t  ceux 
tirés de l ’ordre équestre, que les plénipotentiaires des vil­
le s ,  auront déformais les mêmes appointemens; 5c que la 
même règle fera obfervée par rapport aux vice-tréſoriers 
de la Couronne. -—On vote une rétribution de 20,000 As: pour 
les officiers de la Chancelerie de la D iè t e , 8c une autre r é ­
tribution de même valeur pour Mr. le  Secrétaire de la



D iète Me. le  Secrétaire fait lecture du projet d’ajournement
d e là  ſe ſs ion , projet qui avait é té  rédigé dans une ſéancepro­
v in c ia le ;  & il est adopté avec amande ment. Nous en don­
nerons dans la fuite la traduction. La ſéance est levée à 4. 
heure du matin.

N o t re  armée de l’Ukraine n’a pas permis à l ’ennemi 
de pénétrer  plus avant dans le pays. Des le t t res  particu- 
lières annoncent qu’un général Ruſse a dû dire en parlant à 
nos m éco n ten ts :  „ Lorsque vous étiez à P é te rsbourg ,
«M eſsieurs , vous avez afsuré à la Séreniſsime Impératrice) 
..que la nation Polonaiſe était m écontente de ſa nouvelle 
..forme de gouvernement. & que dès que no tre  armée pa­
r a î t r a i t  fur les frontières, tous les Polonais ſe réuniraient 
«>à nous ; je  n’ai pas vu jusqu’à préſent l ’effet cfe ces belles 
«promeſses; j ’aprends au contraire que la nation Polonaiſe 
„es t  étroitement unie ôc fermement reſolue à ſe défendre. . . .  
. .L ’Im pératrice, ma m aitre ſse , ne ſouffrira pas qu’on l’ait 
. .trompée im puném ent., ,

Nos troupes qui vont renforcer nos armées de l’Ukrai­
n e  ôc de Lithuanie , hâtent leur marche , ôc font pleines de 
to n n e  volonté; nous n’avons pas encore eu un ſeüï déſer- 
teur. — E n  Lithuanie, on témoigne la plus vive ardeur 
à défendre la patrie : les jeunes gens prennent les armes ôc 
m on ten t  à cheval. L e  beau ſexe s’est cotiſé à W ilna, ôc 
a lait un fond de 1,500. ducats pour être employé à la dé- 
fenſe de la patrie. — Il est encore parti de Varſovie , un 
transport d’artillerie pour l’armée. — L es  Ruſses ont déjà 
Commencé à enlever les payfans des villages nobles, dans 
la  T e r r e  de Rzeczyc ; c’est fans doute là ,  un effet de la 
bienveillance qu'on nous témoigne dans la Déclaration. — 
I l  est arrivé ici vendredi dern ie r ,  une es tafe tte ,  expédiée 
le  27. mai, par le prince jofeph, du camp de W in n iea ,  qui 
nous a aporté l’agréable nouvelle , que M r. Golejowski, 
lieutenant dans la brigade de M r. D z ie rz e k , ôc comman­
dant de notre avant-garde, compoſée de 300, hommes de 
la  cavalerie nationale , s’apperçut qu’un corps de 2,000. de 
ces T arta res  qui habitent les côtes de la mer noire (qu’on 
nous permette de les appeller déformais : ,, Nigro-Poméra- 
niens,, ) ſe diſpoſait à l ’attaquer. L ’ennemi commença le 
premier à tirer ôc M r.  Golejowski ſoutint iong-tems ſon 
feu ,  fans r iposter; impatient à la fin , de ſe venger,  il 
ordonne à ſa petite  troupe de faire une décharge générale; 
ce qui ayant été e x é cu té , nos cavaliers nationaux m etten t 
le ſabre à la main, ôc charge l ’ennemi avec cette  impétuo­
sité qui caractérife les déſenſéurs de la liberté. Leur eboe 
es t  si violent que les barbares Nigrc-Potnéraniens nepeu- 
vent le ſou ten ir;  ils font rompus ôc ont bien de la peine 
à.rétablir leurs rangs. Un combat meurtrier s’engage & est 
ſoutenu pendant deux heures ôc demi de fuite. L es  nôtres 
quoiqu’ayant à faire à un ennemi six fois plus nombreux 
qu’e u x , ne peuvent en être accablés : leur courage ſupplée 
à leur petit  nom bre; ôc ils restent maîtres du champ de 
b a ta i l le , après avoir tué 300. Nigro-Poméraniens, Nous 
n ’avons eu de notre  côté que 30. morts ôc 24. bleſsés. — 
Ces Nigro-Pomeraniens font les plus vaillants d’entre  les 
T a r ta res :  ce font eux qui ont monté les premiers à l’aſsaut, 
lors  du ſac d’Ismailow , ôc qui ont pris le fort de Berezine, 
non loin d’Oczakow.— U n tribunal extraordinaire de la Diète 
a été établi vendredi dernier. Il jugera les crimes d’E ta t
& les traitres, qui ont signé le Manifeste contre la patrie T
qui ont recueilli des signatures, ou ont engagé à le signer. 
( E x t r a i t  de la G aze tte  Narodowa y Obca ).

«Suite des offrandes patriotiques dépofées fur l ’autel
., de la p a t r ie , dans le Bureau de la Commiſsion

„ Ordonnatrice. „ ( * )
M r. le Capitaine Kobylanski a offert 30. Ducats ôc un 

ſabre avec une lame Turque. — Mr. le Chambellan Hu- 
ſarzewski a offert ſon argenterie , du poid de 254. marcs 
— —— — —      — * — . —  -----------------------------------— _ —

( # )  J’ai quelque fois appelle ce tte  Commiſsion, O r ­
dinale ; ce term e est français ; mais il parait avoir une sig­
nification purement passive. Je l ’ai aufsi appellée admi­
nistrative ; mais le ſens de ce mot est trop vaque ; ôc ne 
difiérentie pas aſsez ce tte  Commiſsion des autres Commif- 
sions. Je l’ai enfin nommés Civilico-militaire ; ôc l ’on 
jiffen a fait des reproches , je ne fais pas trop pourquoi. 
Jç la nomme aujourd’hui Ordonnatrice; ôc je  croirais être 
un eſclave, si je n’adoptais ce te rm e ,  puisqu’on dit Com- 
miſsaire Ordonnateur , mot qui rend paa-faitement l’idée du 
te rm e  Polonais, je ne me justifierai pas d’avoir donné à 
n c tre  grande C hartre ,  le ti tre de constitution c iv ile ,  de 
constitution de la c i té ,  qui au fentiment de Roufseau, qui 
ſavait très bien le  grec ôc le latin , signifie la même ehofe 
que république. Je ne me justifierai pas non plus d’avoir 
appellé C om ité , ce qu’on appelle en polonais D éputa­
tion,

& 12 fonces. —  Mr. le grand-général Ogiilski s’ése, 
engagé à donner 50. chaſseurs, experts ,  armés Sc équip- 
p és ,  qu’il entretiendra à ſa ſo lde , pendant toute la durée 
de la guerre. — L ’Abbé A lber trand i , chanoine de V a r­
ſovie, a offert fa croix d’or ôc une bague enrichie de briU 
lants avec le portrait de Sa Maj: — M r. Roufseau., valec 
de chambre de Sa Maj: a offert 100. Ducats.

Uu courrier arrivé dimanche dernier, nous a apporté 
l ’agréable nouvelle d’une victoire que nos troupes ont rem ­
portée , près de T u iczy n  : en attendant que nous puifsi-- 
ons en donner le rapport officiel, nous dirons que les Ruf- 
ſes ayant attaque la division aux ordres du général W i e -  
lohorski, éprouvèrent toute la résistance qu’on pouvait eſpé. 
re r  de l ’avantage de notre position ôc de l ’expérience de 
notre brave générai;  le combat devenait ſanglant ; ôc peut- 
ê tre  aurions-nous dû à la longue , céder à la fupériorité 
du nombre des ennemis ; mais le  prince Jofeph Poriiato- 
wski fit faire un mouvement à ſon a rm ée ,  ôc vient pren­
dre l ’ennemi en flanc. L es  Ruſses qui, comme l ’on ſcait* 
ne reculent jamais , combattent en désefpérés ; mais gê­
nés dans leurs mouvements ôc placés en tre  deux feux , ils 
ſuccorhbent enfin ôc obéifsent à l ’ordre qu’on leur donne 
de ſe r e t i r e r , en laiſsant aux nôtres le champ de bataille, 
& en leur abandonnant 14. pièces de canon. Pourquoi 
faut-il que nous ajoutions que les flammes du palais de M r. 
Potocki auquel nous avions mis le feu d’une main enſan- 
glantée, ont éclairé notre triomphe.

D E  B R U X E L L E S  , le 1 g. Mai. A  peine les troubles 
qui s’étaient élevés „  à D i e s t , Louvain ôc T ir iem ont „  
furent-ils apaiſès par des troupes qu’on y avoit envo lées , 
qu’il s’en excita de nouveaux à Malines en tre  les partis foi- 
diſànt Vonckistes ôc Royalistes ôcles Vandernoctistes,qui en 
vinrent aux mains avec tan t d’acharnement, qu’il en res ta  
deux fur le carreau , outre un bon nombre de bleſsés.

Il  r e g n e , depuis quelques jou rs , dans Bruxelles une 
fermentation ſourde qui a été annoncée d’abord par quelques 
affiches incendiaires ôc diffamatoires. Les boute-,eux nour­
r i r e n t  toujours des efpérances criminelles, ôc paroiſsaienr 
ces jours-ci ofer plus que de coutume. Pour ten ir  en échec, 
les nombreux piquets parcoururent les quartiers ſu- 
ſpects de cette ville où il ne s’es t  paſsé cependant rien de 
contraire au bon l’ordre.

L es  troupes de S. M. le Roi de Hongie ſe font emparé 
avant-hier de Bavai, petite ville de France dans le Hainaut* 
ôc ont fait p iſonniers 112 I10 mmes.

S U P L E M E N T  E X T R A O R D I N A I R E  
à la G azette  des Pays-Bas.

D E  B R U X E L L E S ,  le 1 g Mai.
Bulletin de l’armée du Roi de Ilohgrie ôc de Bohême 

aux Pays-Bas.
Son Alteſse Royale ayant eu avis qu’il y avait à Bavay 

un corps de troupes I ranenifes, compoſé de houſards, de 
chaſseurs ôc d’infanterie de ligne, ordonna les diſpositions 
pour le ſurprendre , ôc elle détacha, à cet effet,  pendant la 
nuit du 16 au 17 de ce mois, un corps de troupes de Sa M a­
jesté ſuffifant, ôc fous les ordres des Colonels Baron de Sec- 
kendorf, F iſcher, Pfortzheim et Comte de Gontrœul. 
Ce corps arriva devant Bavay a la pointe du jour. L es  hou­
ſards François gagnè ren t , â l’in s ta n t , les portes du côté 
opofé , e t  ſe fauvèrent à toute bride ; l’infanterie tenta quelque 
résistance, mais nos troupes, après avoir tiré ſept à huic 
coups d’obusier, ayant foncé dans la  v i l le , le drapeau blanc 
fut arboré et on fit prifonnier de guerre le restant de la 
garnison, consistant en quatre Officiers, cent Luit bas 
officiers e t foldats du régiment de V in t im i l le , e t  des chaſ- 
ſeurs de Gévaudan. O n ne fait pas encore à combien 
monte le nombre des Français tués dans cette affaire; e t  
a p e r te ,  de notre cô té ,  ſe réduit à un houfard et un 

chaſseur, quatre de nos chaſseurs y ont aufsi été bleſsés.
— --------------

A V I S  A  Ü  P U B L I C .
L es  réquisitions qui nous ont été faites de la part de 

plusieurs correſpondants étrangers ,  nous ont déterminé à ne 
donner déformais, que deux feuilles par ſem aine, pour dimi­
nuer les frais de port ,  qui étaient tels qu’ils triplaient le 
prix de la gaze t te ,  avant qu’elle ne parvint aux frontières 
de la F ran c e , ou de l’Italie. Comme nous employons 
des caractères, beaucoup plus petits que précedenment, ôc 
que nous donnerons plusieurs ſupplemens par m ois, nous 
ne retrancherons rien par ce nouvel arrangem ent, à l ’é ­
tendue , ni à la quantité des nouvelles, & ne nuirons en 
aucune manière à l’in téré t  de la gazette. F i l e  paraîtra 
dorénavant mecredi ôc ſamedi à 9. h. du matin. L e  prix 
de l ’abonnement fera de 4. ducats par an , d’un ducat par 
quartier , de 6. fis. par mois. Nous tiendrons compte 3 
nos abonnés de l ’excédent de ce prix , ôc prolongerons leur 
abonnement à proportion de cet excédent.


